




 

 
 

ATTRIBUTIONS DU PRÉSIDENT  
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES CŒUR DE CHARTREUSE 

 
 
 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-10 ; L. 5211-2 et L. 2122-17; 
 
VU la délibération n°20-132, en date du 20 juillet 2020 portant élection du Président de la Communauté de communes ; 
 
CONSIDÉRANT que le Président peut recevoir délégation d'une partie des attributions de l'organe délibérant à l'exception : 
 

− du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances ; 
− de l'approbation du compte administratif ; 
− des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public de coopération intercommunale à la suite 

d'une mise en demeure intervenue en application de l'article L. 1612-15 ; 
− des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de fonctionnement et de durée 

de l'établissement public de coopération intercommunale ; 
− de l'adhésion de l'établissement à un établissement public ; 
− de la délégation de la gestion d'un service public ; 
− des dispositions portant orientation en matière d'aménagement de l'espace communautaire, d'équilibre social de 

l'habitat sur le territoire communautaire et de politique de la ville » 

CONSIDÉRANT les délibérations n°20-142 du 16 juillet 2020 et n°20-170 du 8 septembre 2020 

 
Le Président peut, en outre, par délégation du conseil communautaire, être chargé, en tout ou partie, et pour la durée de 
son mandat :  

 
1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés intercommunales utilisées par les services publics intercommunaux et de 
procéder à tous les actes de délimitation des propriétés intercommunales  
 
2° De procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux 
opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de 
change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, sous réserve 
des dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires  
 
3° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-
cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 
 
4° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ; 
 
5° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes  
 
6° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services communautaires  
 
7° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges  
 
8° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros  
 
9° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et experts  
 
10° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la communauté de 
communes à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes  
 
11° D'exercer, au nom de la communauté de communes, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, dont 
elle est titulaire conformément à la délibération du 5 mars 2020, pour les acquisitions d’un montant inférieur à 75 000 € 
(conformément à la délibération du 5.03.2020) 
 
 



 
 
 
 
 
12° De défendre la communauté de communes dans les actions intentées contre elle et de transiger avec les tiers dans la 
limite de 5000 €  
 
13° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules communautaires 
dans la limite de 10 000€. 
 
14° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum de de 400 000 euros pour le budget général et 
400 000 euros pour le budget déchets 
 
15° D'exercer au nom de la communauté de communes le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L. 240-3 du code de 
l'urbanisme lorsqu’elle est compétente au regard de la délibération sur le droit de préemption urbain ou de déléguer 
l'exercice de ce droit en application des mêmes articles, dans les conditions fixées par le conseil communautaire ; 
 
16° D'autoriser, au nom de la communauté de communes, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est 
membre ; 
 
17° De solliciter des subventions, des participations financières ou tout autre appel de recettes auprès d'autres 
établissements publics, de collectivités, de l'Etat, de tout organisme ou personne privée ou publique, de l'Union Européenne 
ou de tout autre institution ou organisme européen ou international et le cas échéant la signature des conventions 
correspondantes 
 
18° De procéder au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à 
l'édification des biens communautaires ; (à préciser lors d’un prochain conseil communautaire) 
 
19° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l'article L. 123-19 du code de 
l'environnement. 
 


